
 

X Page 1  

n° 251 978 du 31 mars  2021 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, alias X 

 Ayant élu domicile : chez Me M. ALIE, avocat, 

 Avenue Louise, 251, 

1050 BRUXELLES, 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative et, désormais, le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 septembre 2017 par X, alias X, de nationalité burkinabé, tendant à la 

suspension et l’annulation de la « décision d’irrecevabilité de régularisation sur pied de l’article 9bis de 

la loi précitée ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 1er mars 2021 convoquant les parties à comparaître le 23 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. THIBAUT loco Me M. ALIE, avocat, qui comparaît pour le 

requérant, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.    Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec certitude et il a introduit une demande de protection internationale en date du 3 

novembre 2009. La procédure s’est clôturée par une décision de refus de reconnaissance du statut de 

réfugié et de refus de la protection subsidiaire prise par le Commissariat Général aux réfugiés et aux 

apatrides en date du 25 mars 2010, laquelle a été confirmée par l’arrêt du Conseil n° 47.837 du 6 

septembre 2010. 

 

Le 23 septembre 2010, il a introduit une seconde demande de protection internationale. La procédure 

s’est clôturée par une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus de la 

protection subsidiaire prise par le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides en date du 18 

août 2011, laquelle a été confirmée par l’arrêt du Conseil n° 70.512 du 23 novembre 2011 constatant le 

désistement d’instance. 
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1.2. Le 29 avril 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la 

base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable en date 

du 9 juin 2011. Le 17 juin 2011, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la 

forme d’une annexe 13. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de ces 

décisions a été rejeté par l’arrêt n° 76.223 du 29 février 2012. 

 

1.3. Le 13 juillet 2011, il a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée 

irrecevable en date du 1er septembre 2011. Le recours en suspension et en annulation introduit à 

l’encontre de cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 76.288 du 29 février 2012. 

 

1.4. Le 5 octobre 2011, il a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée 

irrecevable en date du 1er décembre 2011. Le recours en suspension et en annulation introduit à 

l’encontre de cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 251 976 du 31 mars 2021. 

 

1.5. Le 14 décembre 2011, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile, sous la forme d’une annexe 13quinquies. Le recours en suspension et en annulation introduit à 

l’encontre de cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 76.260 du 29 février 2012. 

 

1.6. Le 17 juin 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 13.  

 

1.7. Le 20 octobre 2014, il a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable 

en date du 18 novembre 2014. 

 

1.8. Le 18 novembre 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la forme 

d’une annexe 13. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette décision a 

été rejeté par l’arrêt n° 251 980 du 31 mars 2021. 

 

1.9. A la même date, la partie défenderesse a pris une interdiction d’entrée, sous la forme d’une annexe 

13sexies. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté 

par l’arrêt n° 223.090 du 24 juin 2019. 

 

1.10. Par courrier du 2 janvier 2017, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.11. Le 8 août 2017, la partie la partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable la 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9bis de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été notifiée au requérant en date du 16 août 2017. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : 

 

La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le passeport 

international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, ni d'une motivation 

valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la loi du 15.12.1980, tel 

qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

L'intéressé fournit à l'appui de sa demande 9bis une carte d'identité consulaire. Ce document n'est en rien 

assimilable aux documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également 

à l'exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980 sur l'accès, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 17/05/2007 fixant 

des modalités d'exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980) ni, du reste, de nature à 

dispenser l'intéressé de se procurer en Belgique le document d'identité requis, comme prévu à l'article 9bis §1. 

Force est donc de constater que le document, produit par le requérant à l'appui de sa demande d'autorisation de 

séjour, ne peut nullement être considéré comme un « document d'identité » au sens de l'article 9bis de la loi. 
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Quand bien même la carte consulaire d'identité (copie), fournie en annexe de la présente demande, comporte 

plusieurs données d'identifications (nom, prénom, date et lieu de naissance ainsi que la nationalité, photo), force 

est de constater qu'elle ne permet pas à nos services d'être sûrs de l'identité de l'intéressé. En effet, on ne peut 

que se demander sur quelle base les Autorités du Burkina Faso ont pu établir ce document. Si cette carte 

consulaire a été établie suite à la production d'un quelconque document d'identité, il est à tout à fait légitime de 

la part de nos services de se demander pour quelle raison l'intéressé n'a pas annexé une copie dudit document 

d'identité à la présente demande et si cette carte a été délivrée sur base d'une simple interview elle n'est donc 

en rien assimilable aux documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie 

également à l'exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980 sur 

l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 

17/05/2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980) ni, du reste, 

de nature à dispenser l'intéressé de se procurer en Belgique le document d'identité requis, comme prévu à 

l'article 9bis §1. 

 

Ajoutons que la finalité de cette carte consulaire, délivrée par le Burkina Faso, est que celui-ci puisse connaître 

et reconnaître ses ressortissants présents en Belgique. Il ne s'agit donc pas d'une carte d'identité. 

 

Enfin, l'intéressé n'a pas actualisé son dossier en se procurant un document d'identité - tel que le passeport ou 

la carte nationale d'identité - auprès de la représentation diplomatique de son pays d'origine en Belgique. Il 

s'ensuit que l'intéressé doit effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de la représentation 

diplomatique de son pays d'origine en Belgique pour satisfaire à l'obligation documentaire légale inhérente à la 

présente demande. 

 

De plus, le requérant n'établit pas qu'il se trouverait dans le cadre des exceptions à l'exigence de production d'un 

document d'identité prescrite par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

Par conséquent, force est de constater que l'intéressé ne satisfait pas à l'obligation documentaire légale 

inhérente à la présente demande ». 

 

1.12. Le  8 août 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 13. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette décision a été 

rejeté par l’arrêt n° 251 985  du 31 mars 2021. 

 

2.    Exposé du moyen. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation des actes administratifs, de la violation des articles 9bis § 1 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’entrée sur le territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, du 

principe de bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation, ainsi que du devoir de minutie 

et de précaution ». 

 

2.2. Il relève que la partie défenderesse a considéré que la carte d’identité consulaire ne répond pas aux 

critères de l’article 9bis, § 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980. A cet égard, il fait grief à la partie 

défenderesse de n’avoir mené aucune analyse du document produit dans la mesure où « les 

vérifications de l’identité de la personne existent bel et bien pour la délivrance de la carte consulaire ». 

 

Ainsi, il précise, en se référant au site internet de l’ambassade du Burkina Faso, que les conditions pour 

recevoir un tel document « sont (information disponible sur les sites des ambassades du Burkina Faso à 

l’étranger et dont la partie adverse devait avoir pleinement connaissance) : 

1. Remplir l’imprimé de la demande de carte d’identité consulaire 

2. Fournir la photocopie du certificat de nationalité burkinabé ou du passeport Burkinabé 

3. Photocopie de l’acte de naissance 

4. 2 photos d’identité identiques 

5. 10,00 euros en espèces ou mandat cash libellé à l’ordre de l’Ambassade du Burkina Faso 

6. En cas d’envoi par la poste, joindre une enveloppe suffisamment affranchie pour l’envoi de votre 

courrier ». 

 

Il reproche à l’acte attaqué de n’émettre que des suppositions et que ces « allégations hypothétiques et 

non-vérifiées ne correspondent pas aux exigences de motivation requises par les dispositions légales 
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visées au moyen ». A cet égard, il s’adonne à des considérations d’ordre général relatives à l’obligation 

de motivation formelle en se référant notamment à l’article 62 de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, à la doctrine ainsi qu’à l’arrêt du Conseil d’Etat n° 33.560 

du 12 mai 1989. 

 

Il ajoute que la motivation doit être claire, complète, précise, suffisante et adéquate (ce qui implique 

qu’elle doit avoir trait à la décision). A cet égard, il reproduit un extrait de l’arrêt du Conseil n° 73.792 du 

23 janvier 2012 afin de soutenir qu’il « fait sienne cette motivation puisqu’il ne peut accepter les 

considérations hypothétiques comme justification de l’irrecevabilité de sa demande ». 

 

En outre, il reproche à l’acte attaqué de porter atteinte au principe de minutie et affirme, en se référant à 

la doctrine, que la partie défenderesse est tenue de procéder « à une recherche minutieuse des faits, 

récolter les renseignements nécessaires à la prise de la décision et prendre en considération tous les 

éléments du dossier, afin qu’elle puisse prendre sa décision en toute connaissance de cause et après 

avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d’espèce ». A cet égard, il 

reproduit un extrait de l’arrêt du Conseil d’Etat n° 221.713 du 12 décembre 2012 afin d’affirmer que la 

partie défenderesse était tenue de vérifier la base de délivrance de la carte consulaire produite, ce qui 

n’a pas été le cas. 

 

Par ailleurs, il expose qu’il ressort du dossier administratif, que la partie défenderesse disposait des 

décisions du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ne remettant pas en cause son identité 

et sa nationalité, ni son acte de naissance et celui de son enfant, des avertissements-extraits de rôle, ce 

qui indique que pour l’administration fiscale, il est identifié.  

 

Il mentionne également que la carte consulaire « a permis non seulement la reconnaissance de son 

enfant mais aussi la transmission de son nom de famille et l’établissement de sa filiation conformément 

à l’article 62 du Code civil ». Dès lors, il considère qu’il est « incompréhensible et contradictoire d’une 

part que les règles d’état civil autorise la reconnaissance et la filiation et d’autre part que l’Office des 

étrangers estime qu’une identité n’est pas établie ». 

 

Il indique également que son acte de naissance couplé avec sa carte consulaire « pouvait largement 

suffire à établir son identité puisqu’il ne s’agit nullement d’une carte délivrée sur base d’une interview 

comme le laisse croire la décision attaquée ». 

 

Dès lors, il fait grief à la partie défenderesse d’avoir commis une erreur manifeste d’appréciation et 

d’avoir méconnu l’article 9bis, § 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

3.     Examen du moyen. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un moyen de droit requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué.  

 

En l’espèce, le requérant n’expose pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif d’une violation du principe 

de bonne administration qu’il invoque, du reste sans l’identifier plus précisément et ce alors même qu’il 

résulte de l’enseignement de l’arrêt n° 188.251, prononcé le 27 novembre 2008 par le Conseil d’Etat 

auquel le Conseil se rallie, que « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu 

précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte 

administratif […] ».  

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe. 

 

3.2. Pour le surplus, aux termes de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 :  

 

« § 1er. Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un document 

d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il 

séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué.  

Quand le ministre ou son délégué accorde l'autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique.  

La condition que l'étranger dispose d'un document d'identité n'est pas d'application :  
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- au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a 

introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois 

sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du 

recours admis est prononcé;  

- à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document 

d'identité requis. […] ».  

 

Cette disposition règle les modalités d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois dans le Royaume, parmi lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui souhaite introduire 

une telle demande, de disposer d’un document d’identité.  

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette disposition dans la loi 
précitée du 15 décembre 1980, indiquent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par « document d’identité 
», en soulignant qu’« il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c’est-à-dire un passeport 
ou un titre de voyage équivalent, est indispensable : la demande d’autorisation de séjour ne peut être 
que déclarée irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine. Il convient d’éviter que les titres de 
séjour servent à régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité » (Ch. Repr., Projet de loi modifiant 
la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers, sess. ord. 2005-2006, n° 2478/001, p. 33). 
 

La circulaire du Ministre de l’Intérieur du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la 

réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 

2006 fait écho à l’exposé des motifs susmentionné et indique que les documents d’identité requis 

acceptés sont une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte 

d’identité nationale. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il revient au Conseil d’apprécier, au regard des dispositions et 

principes visés au moyen, si la partie défenderesse a pu valablement considérer, pour conclure à 

l’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour du requérant, que les documents produits ne 

constituaient pas une preuve suffisante de son identité. 

 

3.3. En l’espèce, figure au dossier administratif une copie d’un document joint par le requérant à l’appui 
de sa demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 
décembre 1980, en tant que document d’identité, intitulé « Carte d’Identité consulaire » émis le 26 juillet 
2016 par l’ambassade du Burkina Faso. 
 
En énonçant, dans l’acte attaqué, que « […] Quand bien même la carte consulaire d'identité (copie), fournie 
en annexe de la présente demande, comporte plusieurs données d'identifications (nom, prénom, date et lieu de 
naissance ainsi que la nationalité, photo), force est de constater qu'elle ne permet pas à nos services d'être sûrs 
de l'identité de l'intéressé. En effet, on ne peut que se demander sur quelle base les Autorités du Burkina Faso 
ont pu établir ce document. Si cette carte consulaire a été établie suite à la production d'un quelconque 
document d'identité, il est à tout à fait légitime de la part de nos services de se demander pour quelle raison 
l'intéressé n'a pas annexé une copie dudit document d'identité à la présente demande et si cette carte a été 
délivrée sur base d'une simple interview elle n'est donc en rien assimilable aux documents repris dans la 
circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également à l'exposé des motifs commentant l'article 
4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers ainsi qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 17/05/2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 
15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980) ni, du reste, de nature à dispenser l'intéressé de se procurer en 
Belgique le document d'identité requis, comme prévu à l'article 9bis §1. 
Ajoutons que la finalité de cette carte consulaire, délivrée par le Burkina Faso, est que celui-ci puisse connaître 

et reconnaître ses ressortissants présents en Belgique. Il ne s'agit donc pas d'une carte d'identité […] », la 

partie défenderesse a clairement expliqué les raisons pour lesquelles elle estime incertaine l’identité du 

requérant.  

 

A cet égard, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  
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En l’espèce, la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de considérations de droit et de fait 

qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que le requérant en a une connaissance suffisante pour 

comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer, s’il incombe au Conseil de vérifier si 

l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche, pas compétent pour 

substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente.  

 

3.4. En ce que la partie défenderesse n’aurait pas mené une analyse du document produit, il ressort de 

l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération le contenu de ce document. A cet 

égard, le requérant reste en défaut de préciser quelle analyse la partie défenderesse aurait dû effectuer 

concernant ce document dans la mesure où l’acte attaqué énonce clairement les raisons pour lesquelles 

elle a considéré que ce document ne rencontre pas les conditions prévues par l’article 9bis de la loi 

précitée du 15 décembre 1980.  

 

En tout état de cause, il appartient au requérant de démontrer qu’il remplit les conditions légales du 

séjour sollicité, à savoir produire un document d’identité. A cet égard, la référence aux informations 

issues du site internet de l’ambassade du Burkina Faso et l’argumentaire du requérant relatif aux 

« allégations hypothétiques et non-vérifiées » émises par la partie défenderesse ne saurait renverser le 

constat qui précède dans la mesure où la partie défenderesse a pris en compte l’ensemble des 

éléments du dossier administratif, en telle sorte qu’elle a suffisamment motivé l’acte attaqué. Dès lors, la 

violation du principe de minutie ne peut être retenue en l’espèce. 

 

Les jurisprudences invoquées ne sauraient davantage être retenues étant donné que la partie 

défenderesse a valablement motivée l’acte attaqué en ayant égard à la situation du requérant, en telle 

sorte qu’elle lui a permis de comprendre les motifs de l’acte attaqué. 

 

A toutes fins utiles, le requérant reste en défaut de préciser quel élément n’aurait pas été pris en 

considération par la partie défenderesse, en telle sorte que son argumentation s’apparente à de pures 

supputations, lesquelles ne peuvent être retenues.  

 

Par ailleurs, la partie défenderesse n’est pas tenue d’effectuer des recherches complémentaires ni 

même de demander au requérant de compléter la demande a posteriori. De même, l’administration n’est 

pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur les documents produits. Elle n’est pas non plus tenue 

d’interpeller le requérant préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe à l’administration de 

permettre aux administrés de compléter leur dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière 

raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai 

admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. Dès lors, la partie défenderesse n’était 

nullement tenue de vérifier la base de la délivrance de la carte consulaire. 

 

D’autre part, l’argument selon lequel l’identité du requérant n’aurait pas été remise en cause dans le 

cadre des demandes d’asile antérieures et que le dossier administratif contient notamment son acte de 

naissance et de celui de son enfant ainsi que des avertissements-extraits de rôle, n’est pas de nature à 

dispenser le requérant de remplir les conditions fixées à l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 

1980 et ne rentre pas davantage dans les exceptions que cette disposition prévoit quant à la production 

d’un document d’identité. Il ne saurait être fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir eu égard 

aux documents déposés à l’appui d’autres procédures. En effet, il appartenait au requérant de fournir à 

l’appui de sa demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 

15 décembre 1980 l’ensemble des documents requis. 

 

De même, la circonstance que la carte consulaire a permis la reconnaissance de son enfant ne saurait 

avoir une influence sur la légalité de l’acte attaqué dans la mesure où le requérant ne pouvait ignorer 

que dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, il devait produire un document d’identité, quod non 

in specie. 
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Le requérant ne peut être suivi lorsqu’il affirme que son acte de naissance couplé avec sa carte 

consulaire « pouvait largement suffire à établir son identité puisqu’il ne s’agit nullement d’une carte 

délivrée sur base d’une interview comme le laisse croire la décision attaquée », étant donné qu’il n’a pas 

jugé opportun de fournir cette information à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour.  

 

Au regard de ce qui précède, la partie défenderesse a, dès lors, pu estimer que le requérant ne 

satisfaisait pas aux exigences de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 relatives à 

l’identité du demandeur et, sur cette base, déclarer la demande irrecevable.  

 

Le moyen unique n’est pas fondé.  

 

4. Débats succincts. 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille vingt et un par : 

 

M. P. HARMEL,                                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

M. A. D. NYEMECK,                     greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                         Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK.                                                              P. HARMEL. 

 


